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CITE : Crédit impôt pour la transition énergétique
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DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
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ESB : École supérieure du bois
ITS : International Thatching Society
OSB : Oriented Strand Board ou panneau de particules orientées
PNEEV : Programme national de réduction des émissions de gaz à effet de serre
PNR : Parc naturel régional
RFCP : Réseau français de la construction paille
RGE : Reconnu garant de l’environnement
SCIC : Société coopérative d’intérêt collectif
VAE : Validation des acquis de l’expérience
Note de l’éditeur
L’utilisation de l’écriture inclusive dépend des valeurs individuelles, des préférences linguistiques et de la sensibilité aux enjeux liés à l’égalité des sexes et à l’inclusion ; les Éditions du Moniteur estiment que leur rôle consiste à diffuser la connaissance de manière claire et lisible, sans s’engager dans le débat sur l’utilisation de l’écriture inclusive.
En outre, étant donné que les textes officiels, normes et règles professionnelles régissant la construction ne sont pas rédigés avec de l’écriture inclusive, en particulier après la publication de la circulaire du 21 novembre 2017, les Éditions du Moniteur en respectent les conventions et usages et s’interdisent de l’utiliser.
Néanmoins, l’autrice a expressément demandé que cet ouvrage soit publié, tel que rédigé en écriture inclusive. En raison de l’intérêt du sujet pour les professionnels de la construction, les Éditions du Moniteur ont exceptionnellement accepté de le publier.
Avant-propos
Parcours personnel et professionnel
Cet ouvrage est tiré de ma thèse « Potentiel de l’architecture contemporaine de roseau » soutenue en décembre 2022, sous la direction de François Fleury.
Mes connaissances des techniques du chaume se sont étoffées grâce à chacune de mes expériences pratiques de formation. Les savoirs restitués sont susceptibles d’être contredits par des sachant·es du chaume, plus expérimenté·es. J’accueillerai les critiques avec enthousiasme et humilité, pour que ce travail puisse être continuellement approfondi.


Écriture inclusive et terminologie
Cet ouvrage est rédigé en écriture inclusive, aussi appelée écriture égalitaire. L’objectif est d’inclure le genre féminin dans la grammaire et dans le lexique employé. Cette démarche est initiée par l’ambition de démasculiniser les noms de métiers en revenant sur les précédentes modifications apportées par les hommes de l’Académie française au XVIIe siècle (Viennot, 2014). Un langage neutre avec des mots épicènes est privilégié, et lorsque cela n’est pas possible, j’ai opté pour l’utilisation du point médian en m’efforçant de rendre la lecture fluide.
Chaume désigne en même temps le matériau et la technique de couverture en fibres, résultant d’un savoir-faire hérité. On repère par ailleurs une pluralité de techniques de construction pour la réalisation d’une couverture constituée de fibres, lorsqu’elles sont observées avec précision.
L’appellation polysémique chaume, du latin classique calamus emprunté au grec kalamos (Le chaume et le roseau, 2019), désigne une diversité de tiges creuses de la famille des graminées. Le terme chaume est paradoxalement plus connu par son homonyme, la chaumière. L’habitation tire son nom de la matière première. Toutefois, à partir d’une diversité des ressources employées (paille de céréales, de riz, etc.), la majorité des couvertures est aujourd’hui réalisée en roseau commun, phragmite australis, de son appellation scientifique. Par ailleurs, calamus, renvoie également au roseau comme outil d’écriture.
Pour éviter toute confusion, lorsque le mot chaume est employé dans cet ouvrage, il qualifiera la technique constructive (passage de la matière au matériau), et nullement la ressource employée à cette fin. Pour nommer la personne chargée de la réalisation de cette couverture, bien que l’on retrouve plus communément la nomination de « couvreur chaumier », il sera ici employé les mots artisan et artisane du chaume, pour faciliter la mise en œuvre de l’écriture inclusive.


Introduction
Angle d’approche et contexte géographique étudié
Depuis une vingtaine d’années, une production architecturale de chaume émerge, en rupture avec l’expression traditionnelle de la chaumière. Le chaume s’émancipe peu à peu de la typologie domestique rurale. Ces productions, qualifiées de contemporaines, s’expriment notamment par une utilisation du chaume en vêture verticale. Une majorité de ces innovations morphologiques surprenantes se manifeste entre 2005 et 2015 au nord de l’Europe, à proximité de la mer du Nord et de la mer Baltique. La France n’est pas en reste et expérimente également cette réinterprétation du chaume, de manière plus disparate. Ma thèse formule l’hypothèse que cette réapparition, ou ce renouveau, participe d’un nouveau rapport à la matérialité qui émergerait d’un certain hédonisme écologique.
Le chaume étant une culture constructive vernaculaire, il importe en premier lieu de comprendre les similitudes et distances prises avec notre héritage traditionnel, de l’exploitation de la ressource aux formes produites. Puis, il s’agit de déterminer les limites et circonstances favorables à ces innovations du chaume, pour en étudier les potentiels. En prémisse, une bascule de l’objet architectural à la filière est nécessaire pour cerner le contexte de production. Pour ce faire, chaque maillon de la filière sera observé, dans la mesure où une filière chaume existe. Par la construction d’un corpus d’objets architecturaux contemporains, l’objectif est ensuite d’identifier des manières distinctes d’utiliser le chaume.
La couverture de fibres végétales est employée depuis l’ère néolithique, à la suite de la sédentarisation de l’être humain. Cependant, les formes et connaissances techniques anciennes considérées ici ne se déploient pas au-delà du siècle passé. Du fait du caractère compostable de cette couverture, sa présence n’est supposée que par l’analyse morphologique de la ruine et de sa charpente. De la ressource employée et de sa technique de fixation, il ne reste plus rien. De plus, la recherche observe ces architectures au regard des connotations et des images véhiculées (Goodman et Elgin, 1988) par ce matériau (Fossé, 2007), tout aussi relatives à une période. Les qualités intrinsèques comparées de ces diverses ressources ne seront pas traitées dans cet ouvrage, ni leurs techniques propres.
Le contexte géographique étudié est celui du nord-ouest de la France. Les connaissances collectées sur la ressource – le roseau – sont afférentes à la Bretagne et la Normandie. Les objets architecturaux de chaume étudiés sont localisés dans des pays au climat océanique, sensiblement similaire au nôtre, et présentent donc une architecture fermée et isolée. Par ailleurs, les Pays-Bas se sont imposés comme un cas d’étude singulier, extrêmement riche en production architecturale et en savoir-faire spécifiques.
Par ailleurs, mon travail de recherche se positionne dans une dynamique de réflexions et d’échanges en temps réel. Très peu de textes ou de dessins sont disponibles, la formation à la couverture de chaume se fait par l’apprentissage. La compréhension du processus de construction d’une couverture de chaume est une connaissance empirique, qui donne lieu à un temps d’échange privilégié et unique avec la personne chargée de l’opération.
Cet ouvrage s’adresse à l’ensemble des acteurs et actrices du réseau de chaume et de la filière roseau en France et à l’international. Bien qu’ancrée dans le territoire normand, cette initiative se veut reproductible dans d’autres régions. Il est également destiné aux agences d’architecture souhaitant utiliser le roseau, ou bien s’investir dans un processus de projet innovant avec le roseau. De plus, les savoirs et savoir-faire relatifs au chaume de roseau sont aujourd’hui empiriques et individuels. J’espère contribuer à une centralisation des connaissances et des expériences.


Références documentaires
La littérature scientifique internationale sur le roseau est en grande partie animée par les problématiques d’une espèce invasive et nuisible, fragilisant les milieux humides, et relève ainsi plutôt des disciplines des sciences environnementales et de la botanique. Tournées vers des objectifs de contrôle de la prolifération du phragmite australis, les références scientifiques sur le roseau entrent peu en écho avec nos objectifs de recherche (Foussard et al., 2010 ; Paul et al., 2010 ; Packer et al., 2017 et Albert, 2016). Toutefois, certaines études sont mobilisées pour présenter l’écosystème de la roselière dans le premier chapitre (Le Barz et al., 2009 et Paillisson et al., 2011). De nombreuses productions académiques se manifestent également en sciences des matériaux. La thèse de Mathilde Honoré, par exemple, étudie les capacités techniques de la fibre de roseau à proposer de nouveaux biocomposites pour la plasturgie et les matériaux de construction (Honoré, 2020). Dans cette thèse ambitieuse, partagée entre des objectifs relatifs au secteur de la plasturgie et ceux du secteur de la construction, Mathilde Honoré questionne l’utilisation du roseau(1) au regard de la période à laquelle la tige sera coupée, avec un roseau vert – coupé en été – destiné à la plasturgie et un roseau d’hiver pour le béton de roseau (chaux aérienne, plâtre et terre). D’autres travaux nourrissent succinctement ce travail de recherche pour apporter des connaissances sur le potentiel thermique du chaume (Vigel, 2011), le comportement face au feu (Victor, 2019) ou sur les savoirs constructifs iranien et irakien (Almssad et Almusaed, 2015). Néanmoins, les angles d’observation sont trop serrés pour parler d’architecture. Les travaux suivants méritent d’être cités : certains étudient les propriétés du roseau et sa fermentation selon la provenance (Wöhler-Geske et al., 2016a, 2016b), la canne et la bauge (Barreca, 2012 et Carneiro et al., 2016), d’autres évaluent les qualités thermiques (Miljan et al., 2013, Ghainy, 2019, Shon et al., 2019) et les différentes utilisations possibles du roseau phragmite australis (matériaux industrialisables, production énergétique, usage agricole et traitement des eaux) (Köbbing et al., 2013).
Concernant les connaissances sur les techniques traditionnelles, l’ouvrage Teitos, cubiertas Vegetales de Europa Occidental: de Asturias a Islandia, issu de la thèse en architecture de Carmen Oliva Menéndez (2008) est une référence fondamentale. Elle retrace une enquête vaste et pourtant très minutieuse, permettant une comparaison de l’architecture traditionnelle des Asturies espagnoles à la diversité des formes, techniques et ressources des régions de l’Europe occidentale. L’autrice étaye la diversité architecturale par le biais de nombreuses illustrations, photographies et croquis personnels. Davantage spécifique aux territoires français, le travail encyclopédique des Compagnons du Devoir est également un recueil précieux sur les cultures constructives héritées du chaume.
Les ouvrages relevant de la patrimonialisation anglaise (Moir et Letts, 1999 ; Sanders et Angold, 2012 ; Stanford, 2002) ou de la conservation des exploitations le long de la mer Baltique (Hemmi et al., 2013 ; Ikonen et al., 2007 ; Stenman, 2007) sont également des sources instructives quant aux fonctionnements internationaux.
Sur le territoire français, les Parcs naturels régionaux (Pnr) structurent une part importante des actions et enquêtes menées sur le patrimoine chaume et sur l’exploitation du roseau. Le travail d’investigation de l’anthropologue Philippe Goergen « Entre patrimoine naturel et patrimoine architectural : le chaume des marais. Approche ethnologique d’un parcours » (Goergen, 1996) a été une découverte enivrante, de par la précision des connaissances retranscrites et l’implication de l’anthropologue. L’état de l’art des parcs, relevant souvent d’une littérature grise non publiée, est majoritairement constitué avant les années 2000 et présente déjà la difficulté d’homogénéisation des informations entre plusieurs territoires, et en leur sein même, entre les partenaires. Des recommandations, propres à chaque secteur, il peut être compliqué de faire la part des choses entre ce qui est dit et ce qui est réellement pratiqué, avec des écarts de conduite et des ajustements au cas par cas. Le parc de Brière est particulièrement impliqué dans l’édition et la transmission. Certains ouvrages relèvent de la vulgarisation comme Vivre et habiter sa chaumière, à destination des habitant·es (Parc naturel régional de Brière, 2014) et plus récemment Vers une filière roseau pour construire demain (Brasselet et al., 2021). Au-delà du périmètre régional, le parc est à l’initiative de la traduction de deux ouvrages importants néerlandais et anglais (Greef et al., 2016 ; Sanders et Angold, 2012) et de l’organisation du séminaire international « Chaume et chaumière, de Brière et d’ailleurs » tenu les 9 et 10 octobre 2019 à Saint-Lyphard. Tout aussi notable, le travail du Pnr du Morbihan mené par Morgane Dallic a conduit la commission du patrimoine ethnologique et immatériel à inscrire les savoir-faire chaumiers du Golfe du Morbihan au patrimoine culturel immatériel, avec la volonté d’étendre cet inventaire aux savoir-faire nationaux sur la base de cette première fiche (Ribeiro et al., 2020). Une perspective rationnelle puisque ces savoirs transitent déjà avec une grande porosité entre les régions limitrophes de Brière et du Finistère.


Hypothèses de travail
Il émerge de l’observation des architectures contemporaines de chaume la nécessité de comprendre les conditions favorables à cette tendance pour pouvoir en étudier le potentiel. Une première hypothèse de travail suggère une affiliation de cette tendance avec la dynamique des matériaux biosourcés. De fait, le chaume, à la différence de la plupart des matériaux biosourcés inscrits dans une logique de substitution(2), jouit d’une palette expressive puissante. La paille d’isolation – enclavée – n’est lisible qu’à travers des yeux experts, capables de déduire sa présence par l’identification de certains composants comme l’épaisseur des murs. Le béton de chanvre, rarement laissé apparent, est encore plus discret. Il est possible d’aller jusqu’à imaginer que le chaume soit sélectionné comme matériau de composition ostentatoire d’une volonté écologique. Le chaume serait une vitrine explicite, une alternative au bois, qui détiendrait aujourd’hui le monopole de l’expression écologique. Sans vouloir attribuer aux architectes cet unique motif, constatons qu’en effet, la vêture de chaume de l’agence Guinée et Potin a été utilisée pour illustrer la promotion des matériaux biosourcés à plusieurs reprises, notamment pour le dossier thématique « Matériaux de construction : retour aux (biores)sources » du magazine Architecture CREE (De Korff et al., 2015), à l’occasion de l’exposition itinérante des Fibra Award (premier prix mondial des architectures contemporaines en fibres végétales) et des conférences l’accompagnant. Ce postulat s’adosse sur le potentiel écologique estimé du chaume qui présenterait une énergie grise(3) faible, expliquée par la capacité d’absorption de carbone de la plante, la proximité de la roselière au chantier, une transformation minime de la ressource et par le caractère compostable du matériau, qualités auxquelles s’ajoutent les bienfaits écologiques pour les lieux de prolifération du roseau.
Pourtant, principalement affairées par la commande traditionnelle, les filières françaises de chaume ne semblent pas porter un grand intérêt à ces architectures émergentes, contrairement aux pays du nord de l’Europe, investis dans la recherche technique et expressive du chaume depuis le début des années 2000. Plus spécifiquement, le développement de la filière de chaume hollandaise fascine. Une intransigeance vis-à-vis des enjeux environnementaux est supposée, à l’image des stratégies séculaires d’habiter avec l’eau, devenues aujourd’hui des modèles face à la montée des océans. Toutefois, quelles sont les grandes variables du modèle économique du chaume en France et aux Pays-Bas ? La production française du chaume, du roseau à la couverture, est depuis de nombreuses années en situation de précarité.
Par ailleurs, à la différence des autres matériaux biosourcés, le chaume entretient avec la tradition constructive un lien puissant et pérenne. L’hypothèse serait de considérer que, à l’instar du patrimoine de terre crue, le chaume n’a jamais disparu, mais qu’au fil des années son image et la manière dont elle est reçue a muté. Que reste-t-il de ces changements de statut ? Ont-ils une influence sur les précédentes hypothèses ?
Le chaume serait un moyen de dire, voire de clamer, une ambition écologique. Sous la même bannière « écolo », les discours peuvent se démarquer avec nuances, entre l’exemplification du milieu, la performance technique ou encore la sensualité d’un matériau vivant. Quand bien même ces nouvelles applications du chaume ne seraient aucunement en lien avec un raisonnement (ou une réelle performance) écologique, elles peuvent vouloir afficher une image écologique, et porter par là un discours politique (modèle pour de prochaines initiatives). Une seconde hypothèse serait que le chaume est chargé de connotations, de valeurs et d’interprétations sensibles, et que celles-ci sont compatibles, nuancées ou décuplées par cette nouvelle image d’écologie. Si l’impulsion vers une architecture plus respectueuse de son environnement n’est pas à l’origine de cette nouvelle tendance, la production architecturale de chaume est-elle malgré tout à faible impact environnemental ? Et par engouement, les enjeux environnementaux se sont-ils greffés à la conception au fil du développement de la production ?
Ou bien est-ce le caractère sensoriel singulier qui séduit, ou le clin d’œil pittoresque ? Le chaume contemporain peut être porté par un potentiel expressif ambivalent, à la fois abstrait et fort de connotations.


(1) Les roseaux étudiés proviennent du Finistère, de Lorraine, de Camargue, de l’Indre et des Vosges du Nord.
(2) La plupart des applications des matériaux biosourcés consistent à remplacer l’isolant classique, lequel est caché derrière un parement. D’autres remplacent la peinture classique ou encore le système de cloison sur rail métallique, également peu repérables. Même la substitution d’enduits-ciments n’est guère l’occasion d’une affirmation d’une nouvelle expression.
(3) L’énergie grise désigne l’énergie consommée tout au long du cycle de vie (ACV) d’un matériau, de l’extraction de la matière, à sa transformation, à la mise en œuvre jusqu’à son entretien et sa fin de vie, en observant avec attention les conditions de transport entre chacune des étapes.

Chapitre 1
La ressource
1.1Nanofilières d’exploitations locales
1.1.1Passage de plusieurs ressources coproduites à une unique ressource
Traditionnellement, le critère de sélection de la ressource utilisée pour couvrir sa maison en chaume était principalement celui de la proximité. La ressource – herbes envahissantes ou tiges issues d’une agriculture céréalière –, était disponible, mais de qualité variable. Jusqu’à l’entre-deux-guerres, la variété de la tige utilisée était un marqueur géographique et par incidence, un marqueur social. La paille de blé était plutôt destinée aux classes aisées situées sur les plateaux, tandis que les hydrophytes, plantes des marais, étaient plutôt réservées aux foyers plus modestes, proches des étendues d’eau. Les modes d’accession de ces deux ressources étaient bien distincts. Les baux de fermage en Normandie indiquaient l’obligation de dédier une partie de la production à la couverture de chaume. Les locataires avaient l’ordre de cultiver un certain blé destiné à la couverture de chaume. Les tiges étaient battues pour en séparer les graines, avec attention toutefois pour ne pas endommager la tige longue (Goergen, 1996, p. 17). La tige de blé était le coproduit, ou le produit dans un contexte de baux, d’une production agricole, alors que les plantes des marais étaient en cueillette libre. La gratuité de la ressource implique sans doute le caractère éphémère de la couverture de chaume, sans trop d’exigence sur la qualité intrinsèque de celle-ci. Dans un contexte où l’habitant·e de la maison était artisan·e et souvent producteur·rice, ou propriétaire de la matière première, la toiture végétale était la solution la plus économique et donc la plus répandue avant la révolution industrielle qui a massifié la fabrication industrielle des tuiles de toiture, rendues très économiques.
La mise en place d’une industrie agroalimentaire fondée sur l’invention de la machine agricole et la recherche de céréales aux tiges courtes, plus rentables, a anéanti la ressource du chaume en tant que coproduit ou production agricole. La récolte des céréales s’effectuait à la main jusqu’à la fin du XIXe siècle. En 1872, l’ère industrielle a inventé la moissonneuse-lieuse, une machine permettant une coupe basse mécanisée. Récoltée en gerbe, les tiges étaient préservées ce qui permettait de maintenir l’utilisation de la ressource céréalière en toiture. Toutefois, lancées dans une quête au rendement par l’outil mécanisé, les générations successives se tournèrent rapidement vers la moissonneuse-batteuse, qui modifia le traitement de la tige, livrée en botte compressée.
En Angleterre, la patrimonialisation architecturale encourage jusqu’à la conservation des ressources traditionnelles céréalières, telles que la paille de blé, de seigle ainsi que leur croisement hybride, le triticale (Moir et Letts, 1999). Les variétés de tiges longues sont néanmoins devenues rares. Depuis 2006, plusieurs types de semences font l’objet d’une recherche au sein du National Institute of Agricultural Botany de Cambridge, en collaboration avec la National Society of Master Thatchers (Sanders et Angold, 2012). En France, la ressource actuelle pour la construction des toits de chaume provient presque exclusivement(4) de parcelles non agricoles, où prolifèrent le roseau, les roselières.
Une partie de la ressource mise en œuvre en France est aujourd’hui importée des pays de l’Est, de Pologne et Hongrie principalement. Toujours plus à l’Est, la Chine est devenue le fournisseur du réseau hollandais(5). La Camargue, initialement une grande exportatrice de roseaux au-delà des frontières françaises, est mise à l’écart par les Pays-Bas depuis plus d’une vingtaine d’années. La réputation d’une ressource pestiférée perdure, confirmée par Joost Kreuger, conseiller et représentant de Riet ABC(6), et par extension représentant des entreprises du chaume des Pays-Bas. Le déclin des filières locales françaises s’explique supposément par l’incapacité de fournir en grande quantité et par les dégâts fongiques observables sur de nombreuses toitures couvertes de roseau français. Ce point sera abordé ultérieurement au chapitre 2. La ressource étrangère peut aussi être l’exigence recherchée par la clientèle, qui se méfie du roseau camarguais réputé de mauvaise qualité.


1.1.2Les roselières
Une roselière est une bande végétale au bord d’une étendue d’eau. Cette friche humide est constituée quasi exclusivement de différentes espèces de roseaux. Elle participe généralement à la transition d’une zone aquatique à une zone terrestre, avec une déclinaison progressive de la prairie humide à une forêt humide. Les roselières offrent un espace tampon de transition pour la biodiversité.
Présentes sur tous les continents, diverses espèces de roseaux existent, comme le roseau commun, une espèce très présente en France, ou bien la canne ou encore le typha. Le Phragmites australis, dénomination latine du roseau commun, se développe principalement à travers un système de rhizomes. Il est également capable de s’étendre sous forme de graines. Cette forte capacité à l’expansion peut le transformer en envahisseur nuisible. Le Phragmites australis se trouve aussi bien au bord d’étendues d’eau douce, que les pieds dans une eau saumâtre en bord d’estuaires. On dénombre 1 859 roselières en France (Le Barz et al., 2009). Parmi les plus grandes, supérieures à 1 000 hectares, figurent les zones humides des parcs naturels régionaux (Pnrs) de Camargue, de Brière et de l’Estuaire de la Seine.
Les Pnrs ont été créés pour protéger et mettre en valeur un patrimoine naturel et culturel des grands espaces ruraux. Leurs missions consistent à maintenir une biodiversité déjà présente, mais vulnérable. Le roseau joue un rôle important dans l’équilibre des sites concernés, puisqu’il héberge de nombreuses espèces de faune, notamment une grande communauté d’oiseaux. Sans un entretien constant, l’espèce végétale prolifère et finit par modifier l’environnement et les conditions de vie favorables à cette biodiversité. Si elle est trop dense, la roselière étouffe progressivement les sols, ne laissant plus passer les espèces qu’elle héberge, ni même l’eau, et risque de se transformer progressivement en forêt humide.
Le travail ethnographique de Philippe Goergen s’ouvre sur le signal d’alarme porté par la communauté scientifique et par les militant·es écologistes sur la raréfaction des zones humides, conséquence de nombreux travaux d’aménagement et d’endiguement (Goergen, 1996). En 1995, les zones humides françaises font l’objet d’un Plan national d’action pour préserver ces espaces, en réponse au constat alarmant d’une dégradation de la majeure partie de ces zones humides entre 1960 et 1990 (Bernard, 1994, p. 328). Plus tard, des projets de grande envergure comme Natura 2000, dont les objectifs sont spécifiquement tournés vers la préservation de la biodiversité, ont pu influencer l’évolution de ces espaces humides. Le Recueil d’expériences en matière de gestion de roselières (Le Bihan et Birard, 2004), porté par la fédération des Pnrs, fait part d’un manque de partage des connaissances et des retours d’expérience autour de la gestion des roselières, un manque de communication toujours présent une vingtaine d’années plus tard(7). Par ailleurs, l’échange de savoirs semble compliqué tant ces zones humides sont spécifiques les unes des autres, aussi bien sur le principe de gestion que sur la composition écologique du milieu.
Les roselières étant présentes sur l’ensemble du globe, hormis les pôles, la littérature spécialisée est par conséquent internationale. Pour des raisons de spécificité de chaque espace naturel, sera étudiée l’évolution des méthodes de gestion en se basant sur une littérature spécifique à chaque lieu. L’étude porte plus précisément sur la roselière de l’Estuaire de la Seine, par proximité géographique et culturelle, et sur les roselières situées en Brière. Les roselières des marais briérons ont la particularité de ne pas donner directement sur le littoral. Il semble également important de présenter les roselières de Camargue, dont le rayonnement est international.

1.1.2.1Gestion des roselières de l’Estuaire de la Seine
L’Estuaire de la Seine, c’est plus de 1 000 hectares de roselières, d’un seul tenant sur une zone humide de 13 000 hectares au pied du pont de Normandie (Le Bihan et Birard, 2004, p. 43). Cette roselière a la particularité d’être le fruit de travaux d’endiguement(8) et la construction de nombreuses infrastructures, comme Port 2000(9). Comme autre singularité, ces terrains appartiennent au domaine privé de l’État (propriété privée du Conservatoire du littoral), ainsi que du domaine public fluvial et maritime des ports autonomes de Rouen et du Havre (Huet et al., 2004). Cette roselière est gérée depuis 1999 par la Maison de l’Estuaire de la Seine, une association créée en 1992, la zone étant située en dehors du périmètre d’action du parc naturel régional des boucles de la Seine qui gère en revanche la réserve naturelle du Marais Vernier (MDE – Présentation de l’association Maison de l’Estuaire, s. d.).
La Maison de l’Estuaire a pour mission la pérennité des activités économiques et de loisirs. Sensible et animée par le développement des connaissances ornithologiques depuis sa création, l’association s’investit fortement dans l’étude et le maintien des biodiversités de cette roselière. Ce lieu d’accueil pour de nombreuses espèces d’oiseaux migrateurs convoque également une cohabitation humaine diverse. En période estivale, certaines personnes s’y promènent, d’autres y chassent à la fin de l’été. Et en hiver, des coupeurs et coupeuses de roseau cohabitent avec les exploitant·es agricoles pour le fourrage et pâturage en prairies humides des bêtes. Les besoins relatifs à ces activités sont bien souvent divergents, comme la gestion des niveaux de l’eau pendant l’année. La Maison de l’Estuaire pilote la gestion hydraulique par un système de digues et de vannes, dont la première exigence est la préservation des milieux, tout en essayant de satisfaire les profils divers.
Pour les activités agricoles et de coupe, les exploitant·es sont locataires de baux parcellaires. La Maison de l’Estuaire se charge de distribuer des lots, par adjudication d’une durée de 5 ans, contrairement aux chasseurs et chasseuses qui payent des redevances, par gabion et petite mare, aux ports. Une partie de ces redevances est ensuite reversée à la Maison de l’Estuaire. Soucieuse de fournir les conditions propices à l’accueil des espèces animales, le cahier des charges, fixe depuis la création de l’association de la Maison de l’Estuaire, prescrit de cesser toutes activités de coupe le 15 mars. De plus, une logique de rotation des « îlots » fauchés et non fauchés offre un patchwork de densités et de qualités différentes, afin d’accueillir le plus d’espèces possible (photo 1.1). La densité moyenne d’une roselière oscille généralement entre 40 à 100 pousses par mètre carré, pouvant atteindre 300 pousses par mètre carré (Ikonen et al., 2007, p. 30), au risque d’un boisement dû à un processus d’atterrissement causé par l’accumulation de matière végétale morte au sol (« Maintien, restauration, création de roselières inondées », 2019, p. 459).
La baie de Seine est l’une des premières à mécaniser sa récolte de roseau dans les années 1950 pour répondre à la demande des régions limitrophes, inspirant quelques années plus tard les récoltant·es du sud de la France (Goergen, 1996, p. 41). Sur 400 hectares disponibles à la coupe, seuls 100 hectares sont aujourd’hui coupés. Le roseau de l’Estuaire de la Seine n’est plus récolté que par deux familles, toutes deux proches de Honfleur, la famille Bosschaert et la famille Bellamy (photo 1.2). Face à l’impasse que constitue un faible nombre de récoltant·es vieillissant·es, les gestionnaires se sont essayé·es à quelques expériences, notamment au travers d’une récolte à l’ensileuse, moins délicate et moins chronophage, pour une production de combustible à base de roseau (Guilbert, 2007, p. 41)(10). Sans suite, et sans autre perspective, la méthode du brûlis peut être envisagée, si plus personne ne vient couper le roseau.
[image: ]Photo 1.1. Réserve naturelle de l’Estuaire de la Seine, octobre 2019, © Carole Lemans

[image: ]Photo 1.2. Récolte de la famille Bellamy (Estuaire de la Seine), février 2021, © Carole Lemans



1.1.2.2Gestion des roselières de Brière et du Morbihan
En Brière, contrairement aux roselières de l’Estuaire de la Seine, la circulation s’effectue majoritairement par barque, sur un marais inondé huit mois par an (photo 1.3). Pour une partie de cette zone, appelée marais de grande Brière Mottière, la population des 21 communes briéronnes en détient la propriété en indivision. Il s’agit d’un statut juridique bien particulier, présentant la ressource roseau comme un bien commun appartenant à tous et toutes(11).
[image: ]Photo 1.3. Marais de Brière, octobre 2020, © Carole Lemans

Aujourd’hui, la gestion de ce patrimoine naturel est pilotée par une personne représentante des habitant·es, qui siège à la Commission syndicale de Grande Brière Mottière, en collaboration avec le Pnr de Brière. La coupe du marais de grande Brière Mottière concerne moins de 50 hectares d’une zone humide de 6 700 hectares (Le Bihan et Birard, 2004, p. 70). Par ailleurs, ce statut juridique freine toute possibilité d’exploitation d’une parcelle à des fins ouvertement commerciales.
Ainsi, la coupe de roseau pour la production de chaumière dans le marais de Brière n’existe quasiment plus aujourd’hui (Marquet, 2019, p. 23). Les quelques coupeurs et coupeuses encore en activité récoltent plutôt les roselières privées des marais du Morbihan de Pénestin, de Baden et d’Auray, comme en témoigne Patrice Leray, ancien récoltant du marais de Brière (Jestin, 2020b). Ici, le roseau peut être récolté mécaniquement, contrairement au sol tourbeux de Brière. Récoltés depuis 2000, les marais de Pomper à Baden et au Champ des Martyrs à Brech se régulent, tous deux en niveau d’eau, naturellement au rythme des marées (Ribeiro et al., 2020). La récolte peut se tenir jusqu’en avril, si besoin. Le travail ethnologique riche et immersif, mené de 1994 à 1996 par Goergen Philippe(12), fournit quelques clés de compréhension quant au précédent fonctionnement des roselières des parcs de Brière, du Cotentin, du Bessin et de Brotonne. Il y a 25 ans, le constat d’une activité de coupe en déclin animait déjà la quête de solution quant à la gestion future de ces espaces naturels. En 1977, 32 professionnel·les étaient recensé·es (Rougemont, 1977), contre 4 en 1994 (Goergen, 1997, p. 14). Toutefois, ces chiffres ne sont valables que pour les parcelles gérées par la Commission syndicale de Brière, n’incluant pas les jardins privés. Un passage d’un système de cueillette à une récolte professionnalisée est pressenti en 1996, comme c’est déjà le cas à l’époque en Baie de Seine et en Camargue.
La roselière est un milieu sensible qui a fait l’objet de multiples études et expérimentations, en vue de la préservation des écosystèmes et de leur biodiversité combinée à des solutions d’exploitations économiquement viables. En 2008, le parc de Brière lance une expérimentation de restauration d’une roselière, tout en proposant de développer une filière économique d’exploitation du roseau, « afin de “recréer” un habitat favorable au butor étoilé, espèce d’oiseau d’intérêt communautaire et menacé » (Paillisson et al., 2011). Grâce à un financement Natura 2000, un contrat a été signé avec un artisan pour la fauche du roseau, avec pour objectif de relancer l’économie de la production de bottes de roseaux. Les résultats prometteurs ne semblent pourtant pas avoir abouti à une pérennisation de la coupe et une structuration de la filière chaume dans les marais du Pnr (Paillisson et al., 2011).




(4) Jean-Luc Rodot est le dernier fournisseur de seigle en France (Rompen, 2021, p. 188, annexe Entretien Jean-Luc Rodot). L’entreprise maintient une activité familiale depuis 40 ans en Saône-et-Loire (http://www.pailledeseigle.com).
(5) Joost Kreuger, conseiller technique de Riet ABC BV, à Nijkerk.
(6) Riet ABC, Riet Advies Bouwbegeleiding en Consultancy (« Roseau, Conseil sur la supervision de chantier »), est un bureau d’étude-conseil de la Fédération des entreprises de couverture de chaume, la Vakfederatie Rietdekkers. La fédération compte 185 entreprises membres, soit environ 340 couvreurs chaumiers, et est l’unique actionnaire de la société Riet ABC BV. Riet conseille les architectes, les maîtres d’ouvrage et les maîtres d’œuvre, agit pour la formation des couvreurs, le contrôle des couvertures de chaume et est impliqué dans la recherche et la publication de résultats.
(7) Anne Brasselet, chargée de mission sur la préservation et la valorisation des chaumières et de sa filière économique au PNR de Brière, élabore un projet de communication et de centralisation des expériences de chaque parc et organise une première visioconférence sur la gestion du roseau à destination de l’ensemble des PNRs le 23 juin 2020.
(8) Les premières modifications remontent au début du XVIe siècle, pour la construction du port du Havre de Grâce sous François 1er. S’ensuivent de nombreux aménagements maritimes impliquant divers travaux de dragage et de marnage. Les digues insubmersibles de 1971 sont à l’origine du paysage de l’estuaire et de l’écosystème qu’il héberge.
(9) Port 2000 est un chantier maritime colossal et quelque peu controversé, de 2001 à 2006, pour la structuration du grand port maritime du Havre.
(10) Toutes ces expériences font rarement l’objet d’un rapport, sont malheureusement peu communiquées entre gestionnaires et finissent souvent perdues. La référence mentionnée est tirée du magazine La Maison écologique.
(11) Les droits d’exploitation sont en application depuis le 8 août 1461 d’une lettre patente du Duc François II de Bretagne et réaffirmé par Louis XVI le 28 janvier 1784.
(12) L’exposition du fonctionnement actuel du « parcours du chaume » se fait dans l’objectif de sonder l’opinion des divers « interlocuteurs » sur les prochaines orientations que peut prendre la « filière du chaume » dans un contexte de patrimonialisation.
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